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4) Les formalités d'inscription, de subrogation, de réduction et de radiation des privilèges légaux ;

5) Toutes les formalités requises par un assisté judiciaire ;

6) Les actes relatifs aux acquisitions immobilières faites par les banques et les établissements financiers
régis par l'ordonnance  n° 03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit, dans le cadre d'un leasing
immobilier ou tout autre crédit immobilier assimilé, destiné au financement d'investissements effectués par
des opérateurs économiques pour usage commercial, industriel, agricole ou pour l'exercice de professions
libérales ;

7) Les actes établis au titre des articles 12 et 46 de la loi n° 87-19 du 8 décembre 1987 déterminant le
mode d'exploitation des terres agricoles du domaine national et fixant les droits et obligations des
producteurs ;

8) Les actes et documents passés par des associations mutualistes ;

9) La publicité des actes relatifs à l'établissement des servitudes prévues par la législation en vigueur sur
l'électricité et le gaz".

"Art. 353-6- — Sont également dispensés de la taxe prévue à l'article 353-2 ci-dessus :

1) Les inscriptions et radiations des hypothèques opérées au profit des banques et des institutions
financières en garantie des prêts consentis aux exploitants agricoles pour le financement de leurs activités
agricoles ;

2) Les inscriptions et radiations des hypothèques opérées au profit des banques et des institutions
financières en garantie des prêts à la construction de logements consentis à des particuliers, individuellement
ou organisés en coopératives immobilières ; toutefois, la taxe est recouvrée, d'office, en cas de rétrocession
de l'immeuble en l'état, sans la réalisation de ladite construction ;

3) Les actes que les coopératives immobilières, créées dans le cadre de l'ordonnance n° 76-92 du 23
octobre 1976, sont amenées à établir conformément à l'objet pour lequel elles ont été constituées;

4) Les actes portant vente aux épargnants par les organismes publics compétents de logements construits
dans le cadre de l'épargne-logement ;

5) Les actes d'échange portant sur les terres agricoles ou à vocation agricole ;

6) Les actes de cession entre co-indivisaires portant sur les terres agricoles ou à vocation agricole ;

7) Les actes portant transfert de propriété établis à titre de régularisation dans le cadre de
l'assainissement du patrimoine immobilier, par les entreprises et établissements publics ;

8) Les actes établis, à titre de régularisation, en application de l'article 86 de la loi n° 90-25 du 18
novembre 1990, modifiée et complétée, portant orientation foncière, des opérations initiées dans le cadre de
l'ordonnance n° 74-26 du 20 février 1974 portant constitution de réserves foncières au profit des
communes".

Section 3

Liquidation et paiement de la taxe

"Art. 353-7- — Lorsqu'il y a lieu d'appliquer un taux proportionnel, tel que prévu à l'article 353-2
ci-dessus, et que la valeur n'est pas déterminée dans l'acte ou la décision judiciaire, une déclaration
estimative est souscrite, certifiée et signée par le requérant, dans le document à publier, sous peine de refus.

Les baux donnent ouverture à la taxe sur le montant cumulé de toutes les années à courir.


